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Nous avons lu quelque part eette declaration d'un
partisan du desarmement unilateral de la Suisse: «II est
impossible de confondre Tarmee telle qu'elle existe dans
tous les etats avec une police. Tant par leurs buts que
par leurs methodes, ces deux forces different fondamen-
talement».

Vaut-il la peine de discuter la question? L'armee
suisse remplit-elle en fait et en droit le röle d'une
police? Cette question, si nous ne faisons erreur, nous
fait toucher au centre du debat, car les adversaires de
l'institution militaire — meme s'ils se reclament du chris-
tianisme — ne pensent pas qu'il soit desirable de sup-
primer les forces de police dans I'Etat pour mieux assurer

la paix entre les citoyens!
Nous ne croyons pas inutile de presenter quelques

observations ä ce sujet et, si possible, de dissiper quelques

confusions d'idees qu'entretient la propagande des

Wie unsere Soldaten defilieren.
Eine Dragoner-Schwadron mit lauter Schimmeln.

Comment nos soldats defilent: La cavalerie; un escadron
compose seulement de ehevaux blaue.

(M. Kettel, Genf.)

pacifstes radicaux et qui risquent d'induire certains es-
prits ä voir Tinstitution militaire suisse sous un faux
jour.

Une remarque prealable. Les pacifistes, dont nous
parlons, lorsqu'il discutent de la question armee et
police telle qu'elle se pose pour la Suisse, ne manquent
pas d'assimiler Tarmee suisse ä n'importe quelle autre
armee. Iis ne font aucune difference entre une armee
permanente et une armee de milices. N'ont-ils done
pas suivi les recents debats ä la Chambre beige et igno-
rent-ils le jugement que Ton porte ä Tetranger sur notre
Systeme de milices? Soit en Belgique, soit en France,
les partisans de la paix out souligne le fait que si Ton
envisage le Probleme du maintien de la paix, le Systeme
des milices n'est pas comparable au Systeme de Tarmee
permanente. Celui-ci constitue pour les pays voisins
une menace constante dans la mesure oü il cree et entre-
tient la possibility d'une attaque brusquee. Une armee
de milices ne peut servir une politique degression et
ne suscitera pas de Tautre cote de la frontiere cette
mefiance qui est le grand obstacle ä une reduction se-
rieuse des armements.

Cette difference entre les deux systemes militaires
est, on Tavouera, de quelque importance, iorsqu'on se
demande si une armee peut etre assimilee ä une police.

Mais examinons le fond meme de la question. Qu'est-
ce qu'une police? C'est «une surveillance, nous repond
le dictionnaire, exercee pour le maintien de l'ordre et
de la securite publiques». Et quels sont, aux termes de
la Constitution les attributions de Tarmee? A Tinterieur
eile peut etre appelee, s'il est necessaire, ä suppleer la
police impuissante pour faire respecter la loi et vis-ä-vis de
l'etranger, eile assume la taohe d'assurer la securite
du pays vontre d'eventuelles entreprises guerrieres. Ainsi

Tarmee n'est pas «un but en soi» comme se plaisent
ä dire certains pacifistes.1) Le soldat suisse a pour fonction
non de glorifier la force et d'exercer la violence, mais
de faire servir la force au maintien de Tordre menace
par les passions dechainees soit ä Tinterieur du pays,
soit ä la frontiere. II doit empecher ainsi les pires
violences de se commettre, comme il Ta fait pendant la
grande guerre en nous epargnant le sort du Luxembourg
et de la Belgique, et comme il Ta fait encore en 1918

en s'opposant ä un bouleversement de nos institutions
par la violence d'oü pouvait resulter la plus abominable
des guerres: la guerre civile. II est singulier, assure-
ment, de voir des pacifistes sinceres ne tenir aucun
compte ä Tinstitution militaire de ces titres qu'elle a ä

leur reconnaissance!
Cependant, une objection se presente ä Tesprit.

Dans les relations internationales, comment pourrait-on
assimiler Tarmee ä une police? N'est-il pas constant que
lorsqu'un gouvernement entreprend une action
militaire, il declare toujours qu'il ne fait que defendre son
droit, sa securite ou son honneur? Et ne sont-ce pas la
des formules qui servent ä couvrir le plus souvent de

vulgaries ambitions de conquete, le desir de s'assurer
par la violence des avantages commerciaux ou territo-
riaux? Des qu'il en est ainsi, le role de Tarmee perd
tout caractere d'operation de police. Nous en tombons
d'accord. Mais ne voyez-vous pas qu'en raisonnant
ainsi, nous nous sommes remis ä parier des armees en
general et que nous ne parlons plus en fait de Tarmee
suisse.

La Suisse est liee ä tous ses voisins par des traites
de conciliation et d'arbitrage qui stipulent que tous les
differends sans exception doivent etre regies par voie
pacifique2). Nous voilä done assures eontre les entreprises

de nos voisins sauf dans le cas oü Tun de ceux-ci,
jugeant une sentence arbitrale trop favorable ä la Suisse,
voudrait se servir de la force pour nous imposer sa
volonte. Je pense que meme dans les relations internationales

il est des injustices qu'il faut se resigner ä

supporter non par lächete, mais par gain de paix. Un
acte de force comme celui du gouvernement franqais
transportant les douanes ä la frontiere sans attendre le
reglement de la question de zones, meme dans le cas
oü Tarbitrage eüt ete refuse, ne justifierait pas de notre
part cette chose tres grave que serait une action
militaire (en supposant que la disproportion des forces ne
la rendit pas impossible). Mais si la violence etran-
gere prenait la forme d'une offensive militaire, Taction
defensive que nous entreprendrio"s — et que nous n'au-
rions pas ä entreprendre sans aide, puisque nous faisons
Partie de la Societe des Nations — aurait exactement la
portee juridique et morale d'une action de police; ce
n'est pas seulement pour notre securite et notre bon
droit que notre armee aurait ä se battre, c'est pour le
respect des traites et conventions internationales, pour
le Statut de TEurope nouvelle qui seul peut garantir
durablement la paix.

Et il en serait de meme si le territoire suisse etait
viole par des belligerants voisins. Dans ce cas encore,
notre action defensive prevue et stipulee par un acte
international en contre-partie d'avantages accordes ä

la Suisse et dans Tinteret general (Declaration de Lon-
dres), aurait le caractere d'une operation de police sur
le terrain international. Elle se ferait non en vertu
du seul droit de souverainete, non au vertu
d'une decision arbitraire qui ne releverait que de nous,
mais en execution d'engagements pris, reconnus et
declares utiles et necessaires ä la communaute des nations.
Les conventions internationales, venant completer les
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dispositions de la Constitution federale concernant l'u-
sage de l'armee, jouent ä cet egard exactement le röle
de l'autorite impartiale qui confere aux operations d'une
police, lorsque celles-ci sont conformes aux principes
qu'elle a" sanctionnes, leur caractere legal.

Mais je vois surgir une autre objection contre la
these que je defends ici. Cette police qu'est l'armee
suisse, selon la conception qui vient d'etre developpee,
ne defendra que sa propre maison! Quand des voleurs
penetreront chez le voisin, eile ne lui prctera pas main-
forte, eile se bornera ä monter la garde chez eile. Est-
ce bien lä ce qu'on peut appeler une police?

Pourquoi m'en cacherais-je, je deplore que par un
attachement comprehensible, mais excessif ä une vieille
tradition, la Suisse allemande nous ait oblige ä prendre
cette attitude repliee, d'une prudence mesquine. Mais
il n'y a rien la qui puisse infirmer nos conclusions. L'armee

suisse ne cesse pas d'avoir ä exercer une fonction
de police par ce que le rayon oü eile s'est engagee ä
l'exercer se limite aux frontieres du pays. Ce qui donne
a son action le caractere d'une fonction de police dans
le domaine international, c'est qu'elle est sanctionnee
par une Convention internationale et declaree d'utilite
publique meme dans les limites ou nous avons voulu
qu'elle restät confinee.

Mais il reste un dernier point ä discuter. L'armee,
declare-t-on, miffere d'une police nun seulement par son
but, mais par «les methodes d'action», par les moyens
qu'elle met en oeuvre. Une police se sert de Cannes, de
gourdins ou tout au plus de revolvers, tandis que
l'armee a des moyens d'action dont l'effet destructeur ne
se compare pas avec celui de ces armes-la.

Cela saute aux yeux en effet et si vous demandez ä

un enfant s'il y a une difference entre un soldat et un
garde-police, il vous repondra que l'un n'a qu'un baton
alors que l'autre porte un fusil, ä moin^jqu"il ne soit conon-
nier ou mitrailleur: impossible de «confondre» l'armee et la
police. Mais cela veut-il dire, comme l'admettent trop
hätivement certains pacifistes «integraux», qu'un vertu
de cette difference d'armement il ne saurait leur echoir
une fonction analogue dans des domaines divers? C'est
ce qui a lieu precisement, car la diversite des moyens
d'action s'explique et se justifie par la diversite des cir-
constances oü police et armee sont appelees ä agir. Cela
va tellement de soi qu'on hesite ä le dire.

La police doit proportionner ses moyens d'action et
son armement aux resistances qu'elle a chance de ren-
contrer et qu'elle doit pouvoir vaincre. Celle n'essaiera
pas de reduire avec des gourdins la resistance de bandits
pourvus d'armes ä feu. L'argument tire de la difference
des methodes d'action ne serait valable que si l'emploi
par l'armee de moyens autres que ceux dont se sert habi-
tuellement la police civile (armes plus puissantes,
manoeuvres militaires) avait pour effet de modifier le but
assigne ä son action. Parce qu'elle est forcee d'utiliser
des mitrailleuses, des avions, en un mot de redoutables
engins de destruction, l'armee suisse cesserait-elle
d'avoir pour but cette operation de police qu'est la defense
d'un territoire dans l'inviolabilite duquel les autres
nations du continent ont declare voir l'une des pieces mai-
tresses de l'ordre europeen? II n'en est rien, et nous
voyons ainsi s'effondrer les uns apres les autres les
arguments qu'on avance generalement pour n'avoir pas ä re-
connaitre qu'en fait et en droit notre armee exerce une
fonction de police expressement definie comme telle par
le nouveau Statut europeen.

Je tiens ä ajouter, pour qu'on ne se meprenne pas
sur ma pensee, que cette conclusion ne prejuge pas la

question de la reduction des armements. J'estime que la
situation actuelle en Europe est anormale et perilleuse et
!e restera tant que les armees nationales n'auront pas ete
reduites — et je n'en excepte pas la notre, bien qu'elle ne
soit une menace pour personne — tant qu'une transformation

profonde du Statut militaire europeen — et mondial

— ne les placera pas directement ou indirectement,
mais une faqon plus effective qu'aujourd'hui, sous le con-
trole d'une autorite internationale dont elles auront pour
fonction de faire respecter les decisions. C'est le devoir
de la Suisse — s'en est-elle assez souciee? — d'user le
1'influence qu'elle peu avoir pour hater l'entente qui per-
mettra de realiser ce programme et c'est parce qu'elles
contribuent ä creer l'atmosphere morale necessaire pour
cela que les oeuvres d'entr'aide internationale et toute
cooperation qui unira les representants de peuples divers
doivent etre saluees avec joie, encouragees et signalees.

Mes conclusion ne s'opposent qu'ä un desarmement
unilateral pour lequel il nous faudrait d'ailleurs l'assen-
timent douteux de la Societe des Nations. Elles s'opposent

ä ce que notre armee soit supprimee ou rendue in-

Wie unsere Soldaten defilieren.
Die Bat.-Mitrailleure. (M. Kettel, Genf.)

Comment nos soldats defilent: les mitrailleurs de bataillon.

utilisable dans les conditions actuelles, c'est-a-dire tant
que la fonction de police qu'elle remplit ne sera point
assumee par un organe plus efficace cree par la Societe
des Nations.

Encore si par ce fameux geste du desarmement
unilateral et immediat auquel on voudrait nous induire nous
avions de serieuses chances de faire tomber les armes
des mains des autres nations! Mais — ä moin de ceder
au facile entrainement d'un optimisme peu clairvoyant
— il faut bien convenir que ces chances n'existent pas
tant que de graves questions sont en litige qui divisent
les peuples et risquent de les dresser les uns contre les
autres et tant que la Societe des Nations n'aura pas ete
mise en prossession de moyens efficaces d'intervention
en cas de conflit aigu.

Je remarque d'ailleurs que ceux qui preconisent le
desarmement de la Suisse au nom de la vertu entrai-
nante de I'exemple n'y croient pas eux-memes autant
qu'ils se plaisent ä le dire, lorsqu'ils reconnaissent que
dans la societe future oü les armees seront abolies le
Tribunal supreme charge d'aplanir les conflits entre
nations «doit pouvoir disposer, comme declare l'un d'eux,
d'une force destinee ä faire respecter ses jugements».
lis n'hesitent pas ä admettre que le desarmement de la
Suisse a des chances d'etre imite tout autour de nous,
mais ils pensent que I'exemple du desarmement general,
quand il sera realise, n'aura pas necessairement par lui-
meme une vertue süffisante pour decourager les violents
qui seraient tentes de se servir de la force pour imposer
leurs volontes! On ne saurait s'exagerer avec plus de
naive complaisance le role que nous jouons dans le
monde et Ton n'avoue pas plus ingenument que 1'on joue
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l'avenir du pays sur une carte douteuse. Pour echapper
ä un dangereux utopisme on croit avoir assez fait en ne
se montrant pas trop utopiste pour un avenir plus ou
moins lointain et Ton s'imagine que cette concession que
l'on est pret ä faire demain un sens des possiblites et ä
la defense du droit dispense de s'en soucier des au-
jourd'hui. H.-L. Mieville.

*
*

P.S. Les discussions survenues depuis que cet
article a ete redige nous engagent ä le faire suivre de
quelques observations encore. Le refus de servir, de
quelque faqon qu'il soit motive, et la propagande qui
vise ä le provoquer tend ä priver l'Etat de la possibilte
de remplir loyalement ses engagements internationaux.
Ces engagements sont formels et ils subsistent, selon
une regle elementaire de morale et de droit, tant que
nous n'aurons pas demande ä la Societe des Nations la
modification du statut qui garantit notre neutralite en
echange de certaines contre-prestations parmi lesquelles
figure en premier rang notre volonte d'etre «prets ä
tous les sacrifices pour defendre nous-memes notre
territoire en toutes circonstances» (Declaration de Lon-
dres).

Mais quand la passion parle plus haut que la raison,
que pese une regle de morale et de droit, meme si l'ob-
servation en est — comme c'est le cas de la regie en

question — beaucoup plus importante pour l'dtablis-
sement d'une durable confiance entre les nations que
la suppression de quelques avions ou de quelques
regiments dans l'armee suisse dont tout le monde admet
qu'elle n'est qu'un instrument defensif? On n'en continue
pas moins d'approuver sans reserves le refus de servir
et 1'on ergote sur la portee des engagements assumes
par la collectivite, ou bien, deplaqant habilement la question,

on demande si la Societe des Nations, creee pour le
desarmement, peut raisonnablement pretendre nous em-
pecher de desarmer. On n'oublie qu'une chose, c'est que
le desarmement n'est pas, n'a jamais ete pour la Societe
des Nations un but en soi, mais un moyen: le but c'est
la collaboration pacifique des peuples dans la securite,
c'est la defense du faible contre les entreprises des vio-
Ients: «une sorte de chevalerie, a-t-on dit en des termes
tres heureux, pour la defense du faible, de l'opprime, de
l'attaque», et cela implique strictement que le desarmement

ne peut et ne doit se faire ä I'interieur de la Societe
des Nations que sous la forme d'une entente pour la
reduction des armements, entente visant ä creer cette
condition psychologique de tout desarmement serieux: la
securite, la securite qu'aucun desarmement partiel et
unilateral ne saurait creer et garantir, parce qu'elle ne peut
resulter que de l'organisation des forces internationales
au service de la paix et du droit.

(Les cahiers protestants.)

Aufgaben für Unteroffiziere in der
Führung der Lmg.- und Füsiliergruppe

Aufgabe 14.

Lage: Unsere Kompagnie ist Vorpostenkompagnie und hat
ihre Gefechtsstellung am Südrand des Dorfes A. bezogen (a—a
=Vorpostenlinie).

Der Kompagniekommandant gibt dem Korporal X um 16.00
(im Winter eine Stunde vor Einbruch der Dunkelheit) folgenden
Befehl:

1. Vom Feind ist uns bekannt, dass er im Anmarsch ist.
Ob er schon im Dorf B. ist, wissen wir nicht.

2. Sie gehen mit vier Mann als Patrouille nach B. Ich
will von Ihnen wissen, ob in B. etwas vom Feind ist. Sie sind
um 17.30 wieder zurück.

3. Sie melden hieher, wo meine Meldesammelstelle ist.

Aufgabe für den Korp. X, Patrouillenfiihrer:
1. Was macht der Patrouillenführer vom Moment an, wo

es seinen Auftrag erhalten hat, bis zum Augenblick, wo er
abmarschiert?

2. Die Patrouille erhält, links neben der Strasse marschierend,

150 m vor dem Walde Gewehrfeuer. Die Patrouille geht
automatisch hinter dem Strassenbord in Deckung. Beurteilung
der Lage durch den Patrouillenführer, sein Entschluss, seine
Befehle an die Patrouille? Lt. H.

1. Lösung von Feldw. Schorpp, Emil 1/125, Schaffhausen,
Lochstrasse 96*)

*) Anmerkung der Redaktion. Kamerad Schorpp hat den
Krieg auf deutscher Seite mitgemacht. Er war an der Somme
im Regiment 170 der 52. Division den Sturmtruppen zugeteilt
und wurde dabei in alle Finessen der Patrouillenführung
eintrainiert. In den Schlachten an der Somme, sowie den
Stellungskämpfen bei Arras und im Oberelsass erwarb er sich
wiederholt Auszeichnungen für Patrouillengänge.

Aufgabe 1. Prüfung der Mannschaft und der Ausrüstung.
Um die Aufgabe einer Patrouille erfüllen zu können, kommen
für dieselbe nur gestählte Leute in Frage, durchdrungen von
Mut und absolutem Gehorsam. Bezüglich der Ausrüstung lege
ich mein Hauptaugenmerk auf eine zweckentsprechende
Kleidung. Aller unnötige Ballast schwächt unsere Gewandtheit.
Da die Patrouille im Winter und zu heller Tageszeit ausgeführt

wird, so ist es für mich selbstverständlich, dass wir
Schneehemden besitzen. Ich kontrolliere, ob die Gewehre
geladen und die Sicherungen der Handgranaten intakt s.ind,
gebe genau Zeit und unser Losungswort bekannt.

2. Orientierung der Mannschaft über die Lage und die
uns gestellte Aufgabe, über die Art des Vorgehens, sowie das
Verhalten in den einen oder andern eventuell vorkommenden
Vorfällen.

3. Bestimmung eines Führerstellvertreters.
4. Ich bitte meinen Kompagniekommandanten, der

Vorpostenlinie sowie allen zur Sicherung dienenden Posten
bekanntgeben zu wollen, dass eine Patrouille draussen ist, um
dem Angeschossenwerden bei der Rückkehr vorzubeugen.

Aufgabe 2. 1. Beurteilung der Lage: Dass ich hier schon
angeschossen werde, ergibt für mich die Annahme, dass der
Feind eine Patr. oder Vorposten vorgetrieben hat, und es ist
daher umsomehr anzunehmen, dass Dorf B. besetzt ist. Dass
grössere Abteilungen sich in dem Wäldchen befinden, ist
kaum möglich, denn aus taktischen Gründen hätten wir schon
früher auf feindliche Sicherungen stossen müssen. Auf alle Fälle
behalte ich jedoch diese Möglichkeit im Auge, denn was sich
da drüben befindet, inuss ich unbedingt wissen.

2. Mein Entschluss: Mein Entschluss geht sofort in Befehle
an meine Mannschaft über:

a) Meldung zurück an Kp.Kdo. über die Lage, sowie das
nunmehrige Verhalten der Patrouille.

b) 1 Mann bleibt am Strassenbord und erwidert das
Feuer so intensiv, dass der Feind annehmet* muss, die ganze
Patrouille sei ihm noch gegenüber. Wir überlassen diesem
Schützen sofort den Grossteil unserer Munition.
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